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MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE 
ET DES FINANCES
_ 

Décision du 22 décembre 2016 portant désignation du préfigurateur de la section 
«Organismes publics et territoires » du service du contrôle général économique et financier

La chef du service du contrôle général économique et financier,
Vu l’avis des membres du comité stratégique du service du contrôle général économique et 

financier,

Décide :

Article 1er

M. Yves ROBIN, chef de mission de contrôle général économique et financier, est désigné pour 
préfigurer la section « Organismes publics et territoires » du service du contrôle général écono-
mique et financier.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’administration centrale du ministère de 
l’économie et des finances.

ait leF 22 décembre 2016.

 La chef du service  
 du contrôle général économique et financier,
 I. Roux-TRescases

Contrôle général économique et financier
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